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Arrete conjoint du ministre de l'energie, des mines, et du 
developpement durable et du ministre de l'economie 
et des finances n° 1277-18 du 1°' rejeb 1439 (19 mars 2018) 
approuvant l'avenant n° 4 a l'accord petrolier 
« LALLA MIMOUNA » conclu, le 21 joumada I 1439 
(8 fevrier 2018), entre l'Office national des hydrocarbures 
et des mines et la societe « SDX Energy Morocco (Jersey) 
Limited». 

LE MINISTRE DE L'ENERGIE, DES MINES, ET DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE, 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

Vu la loin° 21-90 relative a la recherche et a !'exploitation 
des gisements d'hydrocarbures, promulguee par le dahir 
n° 1-91-118 du 27 ramadan 1412 (le, avril 1992), telle qu'elle a 
ete modifiee et completee par la loin° 27-99 promulguee par le 
dahir n° 1-99-340 du 9 kaada 1420 (15 fevrier 2000), notamment 
ses articles 4 et 34 ; 

Vu la loin° 33-01 portant creation de l'Office national des 
hydrocarbures et des mines promulguee par le dahir n° 1-03-203 
du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) ; 

Vu le decretn° 2-93-786 du 18 joumada I 1414 (3 novembre 1993) 
pris pour !'application de la loin° 21-90 susvisee, tel qu'il a ete 
modifie et complete par le decret n° 2-99-210 du 9 hija 1420 
(16 mars 2000), notamment son article 60 ; 

Vuledecretn° 2-04-372du 16kaada 1425 (29 decembre2004) 
pris pour !'application de la loi precitee n° 33-01 ; 

Vu l'arrete conjoint du ministre de l'energie, des mines, 
et du developpement durable et du ministre de l'economie 
et des finances n° 1689-17 du 14 ramadan 1438 (9 juin 2017) 
approuvant l'avenant n° 3 a l'accord petrolier « LALLA 
MIMOUNA » conclu, le 8 joumada II 1437 (18 mars 2016), 
entre l'Office national des hydrocarbures et des mines et la 
societe « Circle Oil Maroc Limited » ; 

Vu l'avenant n° 4 a l'accord petrolier « LALLA 
MIMOUNA » conclu, le 21 joumada I 1439 (8 fevrier 2018), 
entre l'Office national des hydrocarbures et des mines 
et la societe « SDX Energy Morocco (Jersey) Limited », 
relatif a !'extension de 4 mois de la duree de validite de la 
periode initiale des permis de recherche d'hydrocarbures 
« LALLA MIMOUNA NORD » et « LALLA MIMOUNA 
SUD »eta la reduction de 4 mois de la periode complementaire, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuve, tel qu'il est annexe 
a !'original du present arrete, l'avenant n° 4 a l'accord petrolier 
« LALLA MIMOUNA » conclu, le 21 joumada I 1439 
(8 fevrier 2018), entre l'Office national des hydrocarbures et des 
mines et la societe « SDX Energy Morocco (Jersey) Limited». 

ART. 2. - Le present arrete conjoint sera publie au 
Bulletin officiel. 

Rabat, le 1er rejeb 1439 (19 mars 2018). 

Le ministre 
de l' energie, des mines, 

et du developpement durable, 

AZIZ RABBAH. 

Le ministre de l' economie 
et des finances, 

MOHAMED BOUSSAID. 

Le texte en langue arabe a ete publie dans !'edition generale du 
« Bulletin officiel » n° 6679 du 19 ramadan 1439 (4 juin 2018). 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 573-18 du 
9 joumada II 1439 (26 fevrier 2018) portant reconnaissance 
de l'lndication geographique « Miel du Romarin de 
}'Oriental » et homologation du cahier des charges y 
afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-17-463 du 25 safar 1439 (14 novembre 2017) 
relatif a la qualite et la securite sanitaire du miel et des autres 
produits de la ruche commercialises ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 23 rabii I 1439 
(12 decembre 2017), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 
geographique « Miel du Romarin de !'Oriental », demandee 
par« l'Association indication geographique de la labellisation 
du Miel du Romarin de la Province de Taourirt », pour le miel 
obtenu dans les conditions fixees par le cahier des charges 
homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seul peut beneficier de !'indication geographique 
« Miel du Romarin de !'Oriental», le miel produit exclusivement 
dans les conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Miel du Romarin de !'Oriental » comprend 
26 communes reparties sur trois provinces comme suit : 

- Communes de la province de Taourirt : Gteter, Ahl 
Oued Za, Melg El Ouidane, A'in Lehjer, Mechraa 
Hammadi, Mestegmer, Tancherfi, Sidi Ali Bel Quassem, 
Sidi Lahsen, El Atef, Oulad M'hammed ; 

- Communes de la province de Jerada : Laaouinate, 
Guenfouda, Gafait, Lebkhata, Ras Asfour, Sidi Boubker, 
Tiouli, Bni Mathar, Ouled Sidi Abdelhakem, Mrija, 
Ouled Ghziyel, Jerada, Ain Bni Mathar, Touissit; 

- Communes de la province de Figuig : Talsint. 
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ART. 4. - Le miel d'Indication Geographique « Miel 
du Romarin de l'Oriental » doit provenir des abeilles 
ayant butine !es nectars des vegetaux spontanes composes 
essentiellement du romarin ( Rosmarinus officinalis) de l'aire 
geographique mentionnee a !'article 3 ci-dessus. Ses principales 
caracteristiques sont les suivantes : 

1. Caracteristiques biochimiques: 

- Composition pollinique : :::: 75°/o de pollen du romarin 
( Rosmarinus ojficinalis) ; 

-Taux d'humidite: 16-18 <%; 

- Teneur en hydroxy methyl furfural (HMF): s; 12 mg/kg; 

- Teneur en fructose et glucose : :::: 65 <y;>; 

- Teneur en saccharose : < 2,5 %. 

2. Caracteristiques organoleptiques : 

- couleur : b!anche, legerement doree ; 

- odeur : typique, agreable ; 

- arriere-gout : acide ; 

- texture: limpide a la recole, se cristallisant rapidement. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte, d'extraction, de stockage et de conditionnement 
du miel d'indication geographique « Miel du Romarin de 
!'Oriental » sont !es suivantes : 

1) Jes operations de production, de recolte, d'extraction 
de stockage et de conditionnement du miel doivent etre 
realisees dans l'aire geographique mentionnee a !'article 3 ci
dessus; 

2) la cire utilisee doit etre renouvelee regulierement; 

3) le nourissement des abeilles est interdit quinze (15) 
jours avant la miellee etjusqu'a la recolte de miel; 

4) tout traitement preventif ou curatif doit se faire 
conformement a la reglementation en vigueur; 

5) l'enfumage des ruches doit se faire avec des 
combustibles naturels. L'utilisation des repulsifs chimiques 
est interdite ; 

6) le miel doit etre recolte entre mi-mars et fin avril ; 

7) la recolte doit se faire sur des rayons opercules a 
au moins 75 %. Les cadres recoltes doivent etre exempts de 
couvains; 

8) !'extraction doit se faire par centrifugation a froid. Le 
miel ex trait doit etre filtre ; 

9) le stockage du miel doit se faire dans des contenants 
permettant de preserver la qualite du miel ; 

10) la refonte du miel est autorisee une seule fois a une 
temperature ne depassant pas 45 ° C ; 

11) le miel doit etre conditionne dans des contenants 
neufs, aux contenances : 250 g, 500 g, 900 g et 1 kg ; 

12) la date limite d'utilisation optimale (DLUO) ne doit 
pas depasser 18 mois a compter de la date d'extraction du miel. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
des charges est assure, selon le plan de controle prevu audit 
cahier des charges, par la societe « Normacert S.A.R.L » ou 
tout autre organisme de certification et. de controle, agree 
conformement a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
dudit organisme, !'attestation de certification du miel 
beneficiant de !'indication geographique protegee « Miel du 
Romarin de !'Oriental ». 

ART. 7. - Outre !es mentions fixees a l'a·ricle 10 du 
decret n° 2-17-463 susvise, l'etiquetage du miel d'indication 
geographique protegee « Miel du Romarin de !'Oriental» doit 
comporter !es indications suivantes : 

• la mention« Indication Geographique Protegee Miel du 
Romarin de !'Oriental» ou de« IGP Miel du Romarin 
de !'Oriental» ; 

• le logo officiel de !'indication geographique protegee, 
tel que public en annexe au decret susvise n° 2-08-403 ; 

• la reference de l'organisme de certification et controle. 

Ces mentions sont regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. 

Elle sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse !es distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera public au Bulletin officie/. 

Rabat, le 9 joumada II 1439 (26 fevrier 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Le texte en langue arabe a ete publie dans ]'edition generale du 
« Bulletin officiel » n° 6678 du 15 ramadan 1439 (31 mai 2018). 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n°580-18 
du 9 joumada II 1439 (26 fevrier 2018) modifiant l'arrete 
du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1724-12 du 26 joumada I 1433 (18 avril 2012) portant 
reconnaissance de !'Indication geographique « Dattes 
Aziza Bouzid de Figuig » et homologation du cahier des 
charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu l'arrete du ministre de l'agriculture et de la peche 
maritime n° 1724-12 du 26 joumada I 1433 (18 avril 2012) 
portant reconnaissance de !'Indication geographique « 
Dattes Aziza Bouzid de Figuig » et homologation du cahier 
des charges y afferent ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie, le 26 safar 1439 
(16 novembre 2017), 
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